
***»*• Moaaan. élevé dn pensionnat Sainta» 
T k M N à A N M M . 

Mathilde Marchand, élève da M le Laveraa 
a Di.nkerqne 

Mathilde Widmer, éUre da V. Mlle. Harech, 
.M siordaeq à Dunlcrrqiie. Hi-tuioa a.tr lai* ' 

Maria Gmcfaanl. éieve daa Uauien da 3aiul-
Maer à La Madsteine-lex-Lille. 

CéliBa Dnatat éMve daa Dam-M .fe Pline» à 
Douai. 

K.iaa Geilbsrt.éieve des Dame< J) Sl-Mi-ar 
à La Maeeleine-le. Lilla. 

Maria Rollio. éleva da Mlle B .urtreois à 
Cambrai. 
x , A " Ï ' ?•'«•««•. *>*va daa Damej deSt-Manr 
à La Madeleine. 

• ' ••••a Pareyn, éleva du Pensionnat d risé 
par Mlle Libert à Lille. ^ 

Julie Hervieu, élève du pensionnat de l-oos. 
Brevet compl i 

<i brielle Baudeehnn, élere du pensionnat 
de U Mère da Dieu à Lamber »rt 

Constance Guillaume da Saint-Amour, élève 
d* l'école primaire supérieure de l,i la. 

M*rie Hacard, élevé du pensionnat de 
Ste-Tbérète à Valeacieaaaa. 

Krama Lunbret, élève des Dames Tbirj à 
Valmcieones. 

Marie l<eajrrand. Cambrai 
Isabelle Long;, da Lille. 
Adneaoe Maes, élève du peasionaat da 
Maria Millet, de Dunkerqne. 
Gabrielle Senteire, de Lola. 
Marie Vaille, id. 
Marie Watrelot, id. 
Aspirantes brevetées dans la présente v i -

sio •, qui ont obtenu une ou plusieurs m .tié-
re* facilitai ires. 

Fèlicie Blémont. élève du cours normal de 
Douai IHis'oire eigéograahie.phvjique «:l his
toire naturelle, chant, hygién*. 1 

Jeanne Bouchery. élève des Dames de Bon-
Sreours à Lille. (Histoire et géographie, 
phTsique et histoire naturelle, chant.' 

Mathilde Carpentier da Lille. [tlUSusie et 
réogvapèiie. physique et histoi.-e naturelle, 
hjinène. anglais.) 

Léonie Chalo. élève des Dames de Bon-Se-
Ute. (Physique et histoire naturelle. 

-_ Cheveaux. élève du cours normal 
de Douai. Arithmétique appliquée rt tenue 
dea livres, physique et histoire na'urelle, hy-
gièur). 

Marie Deroubaix, élève de la Sainte-Union 
a Fives-Lillr. Arithmétique appliquée et te
nue des livrrs, physique et histoire naturelle, 
dessin, chant!. 

M .ne Fonienier, élève du cours nom.al 
de Douai. (Physique st hialoire naturelle 
chant;. 

Ksihcr Alexandre, de Valeneiennaa- Lssrian-
m»iique appliquée et tenue des livras.) 

Marie hVssont de Miresche*. Arithmétique 
a.nuques et tenue de- livras). 

. .Jimi.ie Michel, élève da Mlles Ilarache et 
J*"**Na<-q à Dunlterque. (Histoire et géogra-
P*"*. physique et histoire naturelle). 

Anna Go«sart, de Lille arithmétique appli -
quée rt tenue des livres, dessin, eh-SBl.) 

Clôt Me Letabvre de l'école primaire supé
rieure de lsUle,anglaTs 

marie L BMttre. de Lille chant. 
Bonne de Le Vallé.de Lille .lessin. chant.• 

_ Marie Michaux, élève da Mme Auviime a 
Ma iseuge anglais ) 

— 
La Mi-Carême s'est passée dans l e s 

mei l leure» condi t ions d u inonde . Il 
nnissfk froid, ma i s beau . ï* p h y s i o n o 
m i e de la v i l l e surtout d e U Grande-
Place offrait u n cpectaete des p lus a n i 
m é s . Beaucoup d é m a s q u e s , b e a u c o u p 
d'entrain. On 
marqué u n e pi 
taine rentrée 
bre. Q u e l q u e s 

ment r e -
e a l lus ion à cerV 
le demeurée c é l è ^ 

••ù l'ouvTiesHio 
plaint d e sa s i tuation présente qu'i l 
compare à ce l l e qui l a i étai t faite n a 
g u è r e , mér i tent d'être m e n t i o n n é e s . 

U n acc ident , causé par u n e Toiture, 
e s t arrivé d a n s l 'après -midi d'hier, rue 
d e Tourcoing. 

U n t i sserand, n o m m é B r a c k m a n n . 
a c c o m p a g n é de s o n fils, enfant de 7 
a n s , a é t é renversé par l 'équipage d'un 
négociant de Tourcoing. Dans sa c h u t e , 
le père a entraîné l 'enfant qu'i l tenait 
par la m a i n . 

Ils ont reçu l e s so ins i m m é d i a t s que 
réclamait leur état; i l s e n seront qui t tes 
pour q u e l q u e s contus ions peu g r a v e s . 

Cet acc ident e s t d û à u n e épouvante 
du c h e v a l , c a u s é e par l e Tacarms d e s 
m i s c a r a d e s qui passa ient . 

Un enfant d e 8 a n s , l e j e u n e L e f e b -
Tre, a fait u n e c h u t e a s sez g r a v e , s a 
m e d i , à l 'école c o m m u n a l e de la rue 
d e s Fabricants . 

Cette c h u t e a é té produite par l ' im
prévoyance de l 'enfant. E a sortant 
d'uno sal in du 2* é t a g e , U 

m voulut descendre d 'une m a n i e r a 
p i n s o s p é l i l i v e qu'à l 'ordinaire; i l 
s e piaga donc sur la r a m p e et s * la i s sa 
g l i s . er . Mais a n mi l i eu d e la d e s c e n t e , 
il fit la cu lbute et t o m b a s u r l e s da l l e s 
de la cage d'escalier d'fjM» hauteur d e 
5 m e t . e s . *, 

Re levé i m m é d i a t e m e n t par la coju-
cierge de l 'école , l 'enfant avai t perdu 
conna i s sance . On l'a transporté c h e z 
s e s parents , rue Travers ièrc , où il reçut 
l e s so ins d u docteur Phi l ippart . 

I.c choc d'une v io l ence e x t r ê m e a 
porté a u - l e s sus de l 'oreil le droite o ù 
s'e.--i produit u n e large contus ion . L ' e n 
fant n'a pu encore jusqu'aujourd'hui 
recouvré la parole . Toutefois , sa "rie 
n'est pas e n danger , à m o i n s qu'i l n e 
surv ienne que lque compl icat ion i n 
terne , e t c'est ce qu'on craint . 

Par décret de M. l e Prés ident de la 
Républ ique , e n date du 2 5 janv ier 
dernier , M. Monnie t . L é o n - F é l i x -
E i o u a r d , de Tourcoing , es t n o m m é 
s o u s - l i e u t e n a n t d e réserve au 1 9 B < 

régiment de chasseurs à c h e v a l , e n 
garnison à i . i l le . 

On lit dans Y Echo du Nord : 
« Une réunion privée sur l 'uti l i té e t 

l es b o n s résultats de la coopérat ion , a 
e u l ieu r é c e m m e n t chez MM. Courmont 
frères, à Tourcoing. D ivers orateurs 
ont pris la parole dans u n s e n s t r è s -
patriotique. P u i s , l ' u n , v e r s la fin de 
la s é a n c e , a proposé u n e ' quê te e n fa
veur des ouvriers l y o n n a i s e t c h a c u n 
des ass i s tants s'est e m p r e s s é de d é p o 
ser son offrande. 

> I<e produit de cet te q u ê t e s ' é l ève à 
71 francs 70 c e n t i m e s . » 

Avant -h i er , un acc ident a e u l i e u , 
dans une pe ignage de Tourco ing . 
U n ouvrier a e u l e bras g a u c h e frac
turé à d e u x endroi t s . 

Il a é t é transporté d 'urgence à 1*110-
t e l - D i e u . 

17 repris d e just ice de nat ional i té 
é trangère , ont é té reconduits à la f ron
tière e n vertu d'arrêtés d ' expu l s ion . 

Il est rentré e n Be lg ique , e x p u l s é s 
de France depuis le 1 ér janv ier , d e u x 
c e n t s ind iv idus de tout â g e et de toutes 
condit ions . 

L e s grands o u v r a g e s c o m m e n c é s à 
Lil le e t a u x e n v i r o n s , en octobre d e r 
nier ont du ê tre , d e p u i s , in terrompus 

' p r e s q u e partout. 

A i n s i , à F i v e s - l l e l l e m m e s , l ' entre 
pr i se d e s atel iers du c h o m i n de fer d u 
Nord , qui comptait pour le m o i s d e 
mars mettre e u œ u v r é d e u x c e n t s 
truel les au m o i n s , malgré l e s p lus 
énerg iques efforts, n'a pu avancer q u e 
dans de b ien faibles proportions ce t 
h iver . Cependant u n e partie de c e s 
importantes construct ions doit être t e r 
m i n é e pour la fin d e l ' année 1 8 7 7 . 

Des v e n t e s de terrains à bâtir ont 
en l ieu e t , d è s cet te a n n é e , on peut e s 
pérer voir s 'é lever d e s contract ions sur 
d ivers points , n o t a m m e n t a u x abords 
des grands atel iers de réparations de 
la Compagnie dn Nord , à F i v e s . 

L e XIXe Siècle a pub l i é , i l y a 
que lques jours , le récit d'une é m e u t e 
qui aurait e u l ieu â F r e s n e s quand les 
part isans d e M. Renard, candidat a u 
Consei l généra l du Nord , ont appris la 
défaite de ce dernier . 

U n e lettre d e M. le procureur de la 
Républ ique Toornier à Y Impartial de 
Va lenc i ennes , qui avai t reproduit cet 
art ic le , n o u s apprend que le récit dn 
XIX* Siècle était fort e x a g é r é . 

II e s t faux , par e x e m p l e , qu 'un 
ait é té saisi e t m e n a c é de 

la nuit s e passa de la sorte. Onze h e u 
res sonnèrent . En fia a n pas t i tubant 
retentit dans la ras, une voix éraillée 
commença a n refrain, o n h o m m e se 
précipita dans l'allée e t gravit p é n i b l e 
ment l'erealier. La Faraude blêmit ; 
c'était son compagnon de misère ; 
l'heure d e la la t te était v e n u e , lat te 
préméditée , horrible, l a t t e toujours la 
m ê m e , e t qui pour el le finissait d'une 
façon invariable, par un triomphe et 
par a n s défaite : o n triomphe, s ite ar 
rachait à l'ouvrier quelques misérables 
s o n s , rente de la paie de la semaine ; 
u n * défaite, e l le était s o r s d'être crue l 
l ement battue . 

— Eh b ien 1 eria la voix d e l 'homme 
qui montait , n'i l lumine pas le perchoir 
ne la caséine t Oh ! malheur ! S'il n'y a 
pas de quoi s e passer le e o u I 

La Faraude prit la lampe , ouvrit la 
porte et resta debout sur l e seui l . 

— Fus c o u c h é e t 11 l'ouvrier, et 
pour m'attendre. o'est genti l . 

L'ivrogne voulut embrasser la Farau
de ; celle-ci s e recala , ferma la porte , 
la lampe sur la cheminée , puis tendant 
la m a i n : 

— D o n n e - m o i de l'argent I d i t -e l l e . 
— D e quo i , de l'argent f J'en ai 

p a s ! 
— Et U semaine T 
— Mangé 1 j 'ai remboursé le* amis , 

p a y é des tournées c o m m e o n bon s ig , 
et rigolé, quoi ! Avec ça l'argent, c'est 
moi qui M gagne , il m'appartient, j 'en , 
fa teee q u e j e v e e s . 

— Et tes enfants , reprit la Faraude, 
a ' e s - l u pas obl igé de les nourrir T 

— Les nourrir T ça regarde leur m è 
r e . . . C'est ton affaire, la marmai l l e . . . 
et la isse-moi tranquille, la Faraude, l e 
v in avait goût d'absinthe, et je m e s e n s 
le v in m a u v a i s . . . Je quitte des amis 
qui chantent , godai l lent et rigolent ; o s 
n'est pas pour trouver des p leurniche
ries dans le ménage . 

— Alors donne le reste de l'argent, 
répéta froids ment la f emme, devenue 
b l ê m e , car ai ta es ivre, moi je n'ai pas 
mangé de la j o n r a é e . . . 

L'oavi ier se mil à siffler d'an air de 
défi . 

La Faraude se précipita sur lui, et en 
dépit des coups qu'elle reçut retourna 
s e s poncb.es et fit tomber à terre une 
poignée de monnaie qu'elle s 'empressa 
de relever. 

— Ta vois b i en , misérable ! fit-elle, 
tu vois bien que ta en as , de l'ar
gent ! 

— Oh ! celui-là n'est pas celui de la 
s e m a i n e . . . J e complais t'en donnsr ta 
par t . . . . 

— Toi ! ta l'aurais bu c o m m e le 
r e s t e . . . , tu m a n q u e s à la fois de cm îr 
et de courage . Maudit soit le jour où je 
t'ai trouvé sur ma route, car ta m e fats 
descendre vivante en enfer. 

— Tais-toi ! dit t è : h e m e n t l'ouvrier. 

mort ; que dan actes d e 
inou ï s aient é té c o m m i s . 

M. l e nroasMCur ajoute que s'il c o m 
m e n c e par faire just ice des invent ions 
m e n s o n g è r e s , l e correspondant d u XIX* 
Siècle n e s 'est pus trompé e n disant 
que jus t i ce serait faite pour tous . 

L e bal d e l 'Hôte l -de -Vi l l e de Lille a 
é té très -br i l lant et t r è s -an imé . 

Vers d ix h e u r e s , l es rues qui e n v i 
ronnent la mair ie s e rempl i ssa ient de 
c u r i e u x , a v i d e s d e voir arriver l e s s o u s 
cripteurs an bat d e 4a Mi-Carême, 
pour l e s sa l les d'asile. 

La décoration d u pér i s ty le t l e l 'Hotel -
d e - V i l l e était très-pittoresque. A u m i 
l ieu d e mass i fs de verdure on avai t 
placé que lques pièces de canon de c a m 
pagne . Cela faisait contraste., a v e c les 
fraîches toi lettes défilant devant l e s 
b o u c h e s d e bronze , a u x q u e l l e s , de l 'au
tre coté de la ga ler ie , faisaient pendant 
u n e double haie de pompiers , casque 
e n tête e t an grande tenue . 

Les d a n s e s se sont prolongées j u s 
qu'à 4 heures d u mat in a v e c u n entrain 
e t u n e gaieté d u mei l leur goût . La 
polka d e s phi losophes a obtenu le p lus 
grand s u c c è s , ainsi qu'un j o y e n x c o t i l 
lon hab i l ement dirigé par M. M e y r o n -
net . 

Tout le m o n d e connaît la be l le i n 
v e n t i o n de R e s s e m e r , qui e s t parvenue 
à transformer la fonte en acier fondu, 
s a n s a u c u n e d é p e n s e de calorique, e t 
par insufflation d e l'air dans la m a s s e 
de méta l l iquide . Les brevet s pris par 
Bessemer e n France pour c e l l e d é c o u 
ver te datent de 1 8 5 6 , et sont aujour
d'hui t o m b é s dans le doraaino publ ic . 
Mais l ' invention n'est arrivée que par 
degrés h l'état île perfecl ionncm'înt où 
n o u s la v o y o n s aujourd'hui appl iquer , 
et B î s s e m e r , après avoir pris d iverses 
patentes e n Angleterre , a pris , le 13 
décembre 1 8 0 1 , e n France, u n brevet 
d e perfect ionnement pour les d i s p o s i 
t ions lui paraissant las mei l l eures pour 
la m i s e en œ u v r e de son procédé. En 
ver tu de ce brevet , B e s s e m e r a cru 
pouvoir , après l 'expiration des breve t s 
de 1 8 5 6 , diriger des poursuites contre 
le Creusot , qui employa i t l es m o y e n s 
d 'exécut ion <iécrits au brevet de 1 8 C 1 . 
Mais cette act ion, favorablement a c 
cuei l l ie par le tribunal de la Se ine , a 
é té repoussée par la Cour de Paris par 
n n arrêt du 2 il avril dernier , aujour
d'hui déféré à la Cour de cassat ion. 
B e s s e m e r . malgré ce précédent , a cru 
pouvoir diriger u n e poursuite e n c o n 
trefaçon contre la Compagnie des For
g e s de Denain e t A n z i n . 

L'affaire es t v e n u e , i l y a que lques 
t e m p s , devant le tttbunal d e V a l e n 
c i e n n e s . L e s droits de B e s s e m e r ont 
été sou tenus par M* Poui l le t , du bar
reau de Paris; c e u x de la Compagnie 
de Denain ont été défendus par M* 
Huard , du m ê m e barreau. 

Le tribunal a débouté la parti* c iv i l e 
d e s e s fins e t l'a c o n d a m n é e a u x d é 
p e n s . 

Le tribunal de Béthuue, dans son au
dience du 2 mars ,a rendu son jugement 
entre la Compagnie et Lebreton-Dulier 
et décidé : 

«Que l 'assemblée générale des action
naires tenue le 30 novembre dernier a 
é l é régulièrement const i tuée et que L e -
breton n'est pas rec-^vable dans son ex
ception tirée du défaut de qualité des 
administrateurs à plaider c o m m e repré
sentant la Compagnie du Couchant d**.-
n iches ; 

» Que Lebreton est révoqué et d : c h a 
da droit de direction et d'administration 
de la Société qut> lui avaient attrib îé les 
statut'* ; 

• Enfin que son rapport n'est pa* fictif 
et qu'il e s t maintenu dans ses droits 
aux 7 0 0 sur les bénéf ices ne t s de la 
Soc iété ; 

• Sur les antres chefs, notamment sur 
sa demande reconventionnel le de 56 , 
145 francs, la Soc ié té est renvoyée à e n 
faire l'objet d'une action séparée .» 

Ce long procès , qui date de prè3 %le 
deux ans , s emble enfla arriver à son 
terme ; un arrêt de la cour do Douai j 
mettra fin prochainement . 

La reconnaissante par le tribunal des 
7 0/0 de Lebreton dans les bénéf ices d a 
Couchant d'«.niches est basée sur ce 
point cjsl étonnera bien des gen», o'est 
que le périmètre da Couchant d'Aniches 
serait autre que celui de l 'ancien Mid 
de rEsoarpelU. En tous «as , cet te recon
naissance implique nécessa irement que 
la Compagnie nouvel le du Midi de 
l'E*carpelle, fondée, en 1S75 , sur le 
m ê m e territoire que ce l le d a Cou
chant d'Aniches par Lebreton-Dulier, 
Bat s a c soc iété fictive et il lusoire. 

Lebreton Daller es t toujours détenu à 
la maison d'arrêt de Lille. 

Un certain nombre d'actionnaires de 
s e s diverses Soc ié tés ont é t é entendus 
par M. le juge d'instruction, mais l e t i 
rage des p ipiers sais is a, parait-i l , é t é 
si long s t diffloile, qu 'on ignore à quel le 
époque l'instruction pourra être tertfii 
née . 

Avant-hier, vers cinq heures du soir, les 
frères I. esnoine, Léon et Louis, retourntient a 
Arleux. conduisant chacun une voilure à vide. 
I.s étaient parvenus au-dessm du pasaage à 
niveau du rhetnin da fer du Nord, route du 
i-airau, e-esnt un cabriolet ejui courait eu 
sens itirrriCviat heurter la voiture de Léon 

Lssseine et renversât se dernier qui marchait 
à coté de son cheval. 

Léon, qui avait reçu de fortes contusions à 
la tête et à la jambe fauche, a été relevé par 
son f ère et transporté dans un cabaret voisin 
où il a reau les premiers soins. 

Quant a l'auteur de l'accident il a pria la 
toits au galop et n'a pu Sire rejoint ni re-

Vol commit au préjudice d'un banquier 
dm Péromn». — Un vol important a été com
mis ortie semaine dans une maison de banque 
de Péronne Somme). 

Mercredi dernier, le nommé Brohon, afré de 
dix-neuf ans, employé chez M. Fay. avait été 
envoyé par son patron à la po»te pour taire 
deux'chargements, l'un de 12,000 francs, à l'a
dresse de M. Rouan-Lepautre. à Saiut-Quen-
tin; l'autre da 10,000 frans, pour M. Deneu-
ville. à Saint-Omer, total, 22,000 francs en 
billets de banque de 1,000 franjs et de 500 
Iran s. 

L'employé revint quelque temps après re
mettre a son patron des récépissés de la poste: 
c'était fT'ncieni récépissés que Brohon avait 
fait servir pour la circonstance. 

Le soir, il prenait le train pour Cambrai 
av c l'argent volé. Rien ne pouvait attirer 
l'attention, car Brohon avait prévenu M. Fay 
qu'il le quitterait à la An du mois pour entrer 
dans l'administration des postes. 

On n'eut de soupçons que lorsqu'on ne vit 
pas arriver les accusés de réception des mai
sons correspondantes. 

On lit des recherches; les récépissés de la 
poste furent reconnus faux ai plainte fut dé
posée au parquet. 

On suppose que Brohon s'est sauvé en Bel
gique. 

KsssS-Ctv/tl O» t I n | . — DacL»-
ax-rioNS on NAISSAWC s du 10 mars. — Zoé 
Leblanc, a la Malcense. — Justin* Delvovc. 
rje des Ursulines. — Jules Leolercq, à" la 
Croix-Ronge. 

Du 11. — Albert Caslel, rue des Parvenus. 
— Jean-Baptiste Michel, au Pont-Rompu. — 
Jules Descnemaker, rue du Château. — Hip-
polyte Sielandre. a la Croix-Rouge.— Jeanne 
Derubre. rue du Moulin. 

DÉCLARATIONS on DBCBS du 10 raïrs. — Elise 
Lebrun, 18 jours, au Pont-de-Neuville. — 
Arthur Leruste, 1 mois 19 jours, rue du Mont-
à-Leux. — Adè'e Dupont, 7 ans 6 mois 1"> 
jours, à la Croix-Rouge. — Alfred Savary, s 
mois, au Moulin-Fapot. 

Du 11. —Valéry Duponchrlle, 1 mo's, au 
Ponl-de-Neuville." — Fidèle Deaplechin, 39 
ans, époux d'Klise Catteau. rue des Bonnes-
Femmes. — Achille B J lin, 10 mois, rue de 
Lille. 

I t fW-l . Fl)!\BiMr4 hT OBITI 
Lrs amis et connaissances de la famille 

BONNET-FRAPPÉ, qui, par oubli, n'auraient 
pas auja dn lettre de taire part du décès 
de MonsieurPISHRB-IowAI:B -JoserM UONNDT, 
décédé à Roubaix, le 10 mars l»77, à l'âge 
de 79 ans, sont priés de considérer le présent 
avis comme ta tenant lieu et de vouloir 
bien assister à la aaMSMe «te e«nav/*i qui 
sera célébrée le dimanche 11 mars 1877. à 9 
h.-ires. aux vlsuUca qui seruot chantées le 
lundi 12, à i lieurv- S .. et tux s s n v a t •>* 
• e r t i r e n o i r l i e ! • qui auront lieu le 
ma (li Kl, h 9 heures 12 , en l'église Saint-
Mariin, à Roubaix.—L'assemblée a la maison 
mortuaire, rue du Fort, 2, à Roubaix. 

Un o M t snsSssnsatsnl sera célébré en l'églire 
Saicte-EliiisSssh, à Roubaix, le mardi 11 
mars 1877, à t heure», pour le repos de l'Ame 
de Monsieur AOOCSTB VROMENT, décédé à 
Courtrai, le 1$ octobre 1876, a rage de 71 ans. 
— Les personnes qui, par oubli, n'.>nraion 
pas reçu de lettre de taire part, soit priés 
de vouloir bien considérer le présent avis 
comme en tenant lien. 

mm» Alfret R-boux. — Avis gra: 
les deux éditions du Journal île Houbavx, 
dans la Gaxttlm de Tourcoing (journal quoti-
diun.i 

'be cabinet de M* n S B K T . avisas av-eé 
pîès le tribunal de commerce de Tourcoing, 
est situé rue de Lille, <0. 

Br la - ia jae 

On lit dans l'Indépendance belga, du 11 : 
« I.a 3*chambr.) du tribunal civil de Bruxel

les a eu à examiner à son tour la question de 
la mise à exécution en Behfi'jue, des juge
ments rendus par l-s tribunaux français. 
D'après le j igem'iii fortement mitivé qu'elle 
vient de rendre, nen n : s'oppose à ce que les 
jugements framiis soient soumis à l'examen 
des tribunaux belles, à l'effet d'obtenir de la 
justice belge le visi indispensable pour pou
voir être mis à exécution dans notre pays. 
Deux des chambres de notre tribunal sont en 
désaccord sur une qii'siion importante et sur 
un point qui est de fréquente application. La 
2* chambre a décile, en effet, dans le courant 
du mois de décemb.-e d rnier. qu- les juge
ments français ne peuvent jamais être rendu 
exc.utoires «n Belgique. » 

Le cadavre qn'on a relire de l'E ciut h 
Tournay, mercredi est celui d'an nommé 
Alexandre Carton, maçon à Rumen. O» mal
heureux avait acroinpsgaA les consri is il • 
cette commune, qui allaient subir le s o t à 
Auioiug. le cinq f.vri r dernier. Depuis celte 
date, on ne l'avait plus revu. Carton lasse 
une pauvre veuve avec six enfants; il n'était 
âpé que de «6 ans. 

Faits Divers 
— itOTADX A MAZAS. — Movaux a été 

enfermé à Mazas dans la ce l lu le n* 4 , 
lr* divis ion, ce l le que Billoir occupai t 
avant d'être installé A la Conciergerie. 

Il n'a pas été interrogé hier, le ju^e 
d'instruction ayant trouvé qu'il était 
nécessaire de laisser reposer un pou 
l 'assasï in avant de le presser de q u e s 
t ions. 

Le Oauloit s ignale nn fait eattraordi-
nairement curieux : Entre le Moyaux 
dont la phothographie a été promenée 
par les agents , d'hôtel en hOtel, de c a 
baret e n cabaret, de garni en garni , et 
le Moyaux, photographié avant-hier, 
par les so ius de la préfecture de pol ice , 
il y a autant de différence qu'entre un 
honnête employé et hn forçat. La té lé 
da premier était bonffée, frisotée, pres 
q u e naïve; cel le d î =-con;i est pu, e. 
maigre, défaite, avec 4 s c h e v e u x sales 
et une b u b e imposs ib le . Dix raille 
h o m m e s eusseut vu le portrait du pre 
mier Moyaux, qu'ils n'eussent jamais 
reconnu le s econd , mêins nrz à nés . rt 
il e s t incroyable , providentiel , inouï 
que M. Dever ait eu l' i . ié- de regtrder 
BOUS le nés l 'homme qui lisait les jour
naux dans la rue St-Panl . 

La just ice a autorisé la pros?e à repro
duire c e s deux portraits de Moyaux. 

Son but est de provoquer l e s déclara
tions des g e n s qui auront pu rencontrer 
Moyaux pendant tout ce long mois 

écoulé . Evidemment , il n e manquera 
pas de g e i s , dans le quartier de la H tlle 
aux v ins , qai le reconnaîtront sur ce 
portrait nouveau pour l'avoir croisé , ou 
peut-être hébergé une nuit , et qui a s s u 
rément ne l'auront jamais reconnu d'a
près la première photographie. 

Depuis son incarcération à M za«, 
Muyaux, qui avait douné quelque» mar
ques d'émotion en voyant le cadavre de 
son enf<irt, p-raît avoir repris Insst son 
sang-froid. Il a passé fort tranquillement 
la D .lit, il cause volontiers avoc kss per
sonne* admises prè3 d é l a i , aliu ,1s pré
venir toute tentative de s u i c i i e , d^ius la 
cel lule n° 4 qu'il occupe . 

Il a f. -t devant le juge , les aveux les 
* plus complets , dont les détai ls appar

t iennent encore à l'instruction .Toutefois, 
il aurait cont inuel lement r« fusé de dire 
où il s'est caché et couitn-ut il a v é c e ; 
il persisterait maintenant encore daus 
son s i lence sur ce point . 

Qua^t a la haine qu'il dit avoir à 
l'égard de sa femme, il s'ag ra de savoir 
si c e n'est pas un mauvais sent iment 
qu'il aff«c (e e f exagère pour s'en faire 
an sys tème de défense , et a«i,i de d imi 
nueras responsabil ité. Ce sera d'ailleurs 
l'affaire de l' instruction, qui sera sans 
doute plus longue qu'on ne p"nsr géné
ralement, puisqu'en dehors de l 'assas
sinat et d e l à tentative J'a-s n-in. it août 
Victor Moyaux s'est rendu coupable , il 
y a à instruire aussi l'affûrc des faux 
bons Crespin, dans laquelle serait com
promise la fille Louise D^crucq. mat-
tresse . lu m u trier, actuel lement encore 
d é l e i u e m Be lg ique . 

— L'KX-ROI D'ARALCANIE. — Un haut 
personnage officiel, que la discrétion 
nous empêche de nommer , a fait e n 
voyer à Bordeaux, un s. cours en argent 
pour être remis à M. de Tonne :s, l ' ex -
roi d'Araucauir, qui f>e u o u v e sans res
source à l'hôpital de Bordeaux. 

FLORENCE Ai: CLAIR DE LUNE. Une 
nuit de la semaine dernière, M. Pen.zxi , 
infatigable et courtois c o m m e toujours,a 
fait à une ex- impératr ice les honneurs 
de F io i ence au clair de lune, -le m ' e x 
plique. 

Les rares passants qui traversaient c e 
soir là, de o e z e heures à minuit , 
place de la seigneurie et cel le du Dô 
et auxquels une Irtmontanc glaci 
faisait bâter h*»pa«, aperçurent les em
ployés de l ' écbirrge occupés à éteindre 
tous les becs î le . gaz a l lumés sur ces 
deux points -<>Ta vi l le . Il faisait trop 
froid pour s'arrêter et questionner : 
peut-être crun ut ils à un accès d 'éco
nomie du municipe 

Qu'élait-il arrivé * l 'hôlrsse impériale 
du Villino Oj.perjhe m avait e x p i i m é , 
devant M. Peruzzi l'id e que le Pala i s -
Vie'iX et la Métropolitaine, vus par le 
clair de lune , toutes lumières éte intes 
devaient produire un effet merv^i.U nx. 

C'était le rêve d'un poëte et d'un ar 
tiste; M. P Tiizzy, d'un coup de baguette , 
l'a changé en réalité : c'était lui q i i a c -
corap jjnait la comtesse de f ierr . I'DUIU, 
sou fi s , le pi incc Charles Bonaparte e ' 
que lques autres personnes dau- ce t te 
promenade, leur montrant tes s tatues de 
la loge d'Orcagua et de la Cour des offi
ces blanchissant aux clartés de la lune , 
et le D une, c o m m e uue montagne de 
marbre dans la nuit s i l enc ieuse , avec le 
féerique campanile de Giolto qui veiile 
à s e s c é t é s . 

La comtesse de Pierrefonds était en
chantée de sa promenade. 

I l U C 

Ma 
ci n e 

I d l D U t l A l V 

La loi française n'admet pas la recher
che de la paternité; e l len'admet pas non 
plus que le résultat d'une faute c o m 
m u n e puisse donner lien à des d o m m a 
ges - in térê t s , mais il est reconnu par la 
jurisprudence que le fait de séduct ion 
peut , dans cerl >ins c i s , ouvrir une a c 
tion eu dommages - in térê t s , et qu'il 
peut ea ê t ' e d-; m ê m e lorsque l'une des 
parties a pris spontanément un e n g a g e 
ment et se refuse ensuite à l ' exécu ier . 

La d-.-moiseile Mathilde 'A . . . j eune 
ouvrière arriva- n !• --i* <j. puis quelques 
aniié- s, a sjssigi.i- M. i / n e X. . . devant 
le tribunal de la Seine en l u , 0 0 0 fr. de 
dommages- intérêts . Elle raconte qu'à la 
suite de relation» qui ont c o m m e n c é au 
mois de jauvier 1874, au moment où el le 
allait devenir mère , elle a été abandon
née par Emile X... malgré s e s promesses 
l e s plus formelles. El!e articule et offre 
de prouver par témoins qu'Emile X. . . 
l'a séduite en lui promettant, même par 
lettres, le mariagi ; qu'il lui a doiiLc usa 
al l iance; que ,-ur le point de l 'abaudou-
ner alors qu'elle était ence inte de s e s 
oeuvres, il a fracturé, pour reprendre 
cet te correspondance compromettante , 
un meuble qui la renfermait; qu'il s'e>t 
engagé à reconnaître l'enfant qu'elle 
portait dans son sein et i faire son d e 
voir; que c e s relations étaient connues 
du père et de la mère d'E mie X . . . ; 
qu'enfin depuis le départ de ce dernier, 
e l le a m e u é c o m m e avant leur faute 
c o m m u n e , , une conduite parfaitement 
régulière. A l'appui de s e s a l légat ions , 
la demoise l le Muh. l le Z .. proj- i isait 
une lettre adressée le 2 mars 1874 à une 

i t ierce personne par Emile X . . ci d • la -
I quel le elle prétendait faire résulter la 
I preuve formelle qu'il avait avoué la s é -
! duction à lui reprochée et s'était engagé 
. à subvenir à tous les besoins qui p o n r -
: raient se présenter. 

Emile X . . . , bien entendu, s'efforçait 
'• de c o u t e l i e r la vérité des fait* a l légués; 

ils s'opposaient éneraiquemenl à ce que 
; la lettre du ? m i i 1374 ftV. pro . lu i teaux 
| débats; une letire coati l ïu l i e l ' e , d i s i i t -
' i!, est la propriété col lect ive d : celui q ri 
1 l'a écrite et de celui auqu- l el le est 
! adressée; c*lui-ci n'a pas le droit, a lut 

seul , d'en faire usage; il n s peut , à plus 
forte raison, remettra cet te lettre à une 

e«nnas*e**jB«* . . — 

troisième personne et l'autoriser à s'en , ' 
servir. Or, en dehors de cet te lettre, il 
n'y a absolument que des a l l égat ions ,e t 
la demande de la demoisel le Mathilde 
Z . . . ne saurait être accuei l l ie . 

Sur les prnîdoirics de 11* Mennesson 
pour la demanderesse , e t de M* Henri 
Berlin pour le défendeur, et après une 
comparution des parties en la chambre 
du conse i l , le tribu-, il a r-'ndu le j n g e -
ment su ivant : 

« Le Tribunal, 
« Considérant que , d 'une ' comparu

tion des parties et notamment de la d é 
claration d'Emile X . . . , i l résulte qu'en 
janvier 1874 il a eu tirs relations int i 
mes avec Mathilde Z . . ; qu'ayant connu 
sa grossesse au mois de mars, il lui a 
promis de l 'épouser el de légit imer leur 
enfant, a cont inué de vivra avec e l l e 
jusqu'au mois de juillet, et qu'à ce t t e 
époque , bien qu'il n'eût aucun reproche 
à lui adresser sur sa conduite, il la 
quitta subitement , cédant aux ins tances 
de sa f iniille et effrayé surtout des e n 
nuis et des dépenses qu'allait lui occa
sionner l 'accouchement de sa mnîtrasse. 

» Considérant que Ma'liilde Z. . . n e 
peut produire auxdébats la lettre écrite , 
le 2 mars 1874 , à une tierce personne 
par Emile X . . . , sans l'autorisation da ' 
ce dernier et qu'il déclare s'y oppos 
formellement, ordonne que ce l t e lettre 
ne sera pas produite; 

» Au fond : 
» Considérant qu'Emile X . . . en prQ^_ 

mettant à Mathilde Z . . . de r e p o s e r 
quand il apprenait qu'elle était ence in te , 
prenait év idemment vis à vis d'elle l'en 
gagement de l'aider à subvenir aux d é - J 
penses que devait nécess i ter l'enfant ! | 
dont elle est a c c o u c h é e , et qne , par sdn 
refus, persistant d'exécuter cet e n g a g e 
aient , il a causé à Mathilde Z . un p r é 
judice dont elle est fo.wdée à lui d e 
mander réparation; 

» C o n i a m n e Emile X . . à payer à la 
demn d-resse une s o m m e de 7 ,000 fr. 
à titre de dommages- iutérê's , et U c o n 
damne eu outre aux d peus . » 

(Tiib mai civil de la Se ine , l Î t h a - n -
bre. A u i i e n c e du 20 février 1877, y . - i -
s idence de M. Thirouin). 

VA RIE TE S 

sLe i s » ! «V t r a n r « a i r . 
Le pauvre Orél ie-Antoine , l 'ancien 

a v o u é de Pér igueux , dont la royauté 
d'Arausanie suffit à a l imenter pendant 
p lus ieurs années les ga ie té s o i s ives du 
boulevard et les échos faciles des p e 
tits j o u r n a u x , v i e n t do mourir o b s c u 
rément dans u n lit d'hôpital. Je n'ai 
j amai s b ien compris e n quoi il p a r a i s - -
sait si plaisant e t prêtait si fort à t ire . 
A C'-la près qu 'Orc l i e -Anto iae n'a pas 
rencontré les douze ba l l e s d'un peloton 
d 'exécut ion au bout de son a v e n t u r e , il 
n ' e x i s t e p a s , entre lui et l 'héroïque* 
R a o u s s c t - B o u b o n , uuo différence b ien* 
s e n s i b l e . C o m m e R a o u s s e l - B ui ibon. i l 
rôva de conquérir un r o y a u m e , m >iua 
par ambit ion personnel le que c a i s 
l ' intent ion de gagner à la France une ' 
co lonie de p l u s , d'ouvrir à la patrie un 
d é b o u c h é commercia l n J u v e a u , de c o n 
trebalancer un jour l ' influence angla i se 
e t l ' influence a l l emande dans le N o u 
v e a u - M o n d e ; de regagner le terrain 
perdu par l 'abandon du Canada; en un 
m o t , de résoudre ce problème d é s e s 
péré : u n e Amér ique française. J'ai idée 
que ce fut surtout son auc ienue profes
sion d'avoué qui e m p ê c h a toujours s e s 
compatriotes de le prendre au s ér i eux . 
Cependant l e peuple exo t ique au mi l ieu 
duquel il débarqua a n jour n'eut pas 
tout d'abord ces s crupu le s spir i tue ls . 
Ce peuple n e d e m a n d a pas à Orcl io- A n 
toine quel le profession celui-c i avai t 
e x e r c é e j u s q u e - l a , et si l e s A r a u c a -
n iens apprirent qu'à u n e époque a n 
c i e n n e l ' h o m m e qui venai t à e u x e n 
conquérant avai t c o m m e n c é par rédi 
ger d e s s o m m a t i o n s sur papier timbré,* 
ii ne parait pas que cette révélat ion nit 
contr ibué à détruire le prestige d 'Oré-
l i e - A n t o i n e . L'ancien avoué eut u n 
bonheur que Raouss-et-B m'.bon l u i -
m ê m e n e connut jamais : il fut accepté , 
i l fut roi , et i l fallut u n e trahison , à la 
fois od ieuse et r idicule, pour anéantir 
son s u c c è s . 

Le pauvre conquérant s'était confié , 
— c o m m e p lus tard Maxuni l ien a u 
Mexicain Lopea , — à u c o sort a d 'a
ventur ier queJdivnque. U n e nuit , l ' a 
venturier ouvri t la porte aux e n n e m i s : 
ou lia les bras e t l es j a m b e s d'Orcl ic-
Anto ine , on l 'attacha c o m m e u n p a 
quet sur le dos d'un m u l e t , et on l ' ex 
pédia ainsi au Chili . Quand le bruit de 
c e l l e aventure parvint en F r a n c e , c e 
fut u n éc lat d e rire inex t ingu ib l e . C o m 
prenez donc ! U n anc ien avoué qui 
s 'avise de s e faire roi '• C'était à s e 
tordre. Et en Arancanie encore . Où 
p r e n e z - v o u s l 'Arancanie T C o m m e o n 
d i sa i t 'du t e m p s d e Montesquieu : p e u t -
on être Persan ? Ces contrées - là n ' e x i s 
tent p a s . E l l e s sont b o n n e s s e u l e m e n t 
pour servir de cadre à d e s féeries en 
v i n g t tab leaux de MM. Coignard o u 
Clairvi l le , l e s maîtres du g e a r e , a v e c 
l 'acteur Montrouge pour compare , Mile 
Thérésa pour 'première c h a n t e u s e , e t 
u u e ronde arauc-amenn' due au p o p u 
laire auteur de « J'ai un pied qui re
mue ou d e Paillait pas qu'y aille f 
J u s t e m e n t : tout étai t là : il n e fallait 
pas qu'i l y al lât . Quand on e s t a v o u é , 
il faut demeurer a v o u é . C'était b ien 
fait. Ça apprendrait a u x autres à r e s -
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